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/ UNE /

Dprès le verdict de la Cour Suprême, Me 
Baber Gano et ses camarades étaient 
le mercredi 14 juin 2023 face à la 

presse dans toute sa diversité. Cette confé-
rence de presse avait une triple signification. 
Un : Livrer le contenu du verdict de la Cour 
suprême à l’opinion nationale et internatio-
nale. Deux : faire un zoom sur la vie du parti 
Rassemblement Pour le Mali (RPM). Trois : 
Inviter le camp de Dr Bocari Treta à s’inscrire 
dans la dynamique du rassemblement et de 
la cohésion afin de préserver l’héritage poli-
tique de Feu Ibrahim Boubacar Keita. C’était 
en présence de plusieurs têtes de proue du 
RPM. 

Connu pour sa bonne maîtrise des procé-
dures judiciaires et sa pugnacité, Me Baber 
Gano a fait une lecture succincte de l’arrêt du 
12 juin 2023 de la Cour Suprême. Sans triom-

phalisme, il a laissé entrevoir que l’extrait du 
plumitif en date du 12 juin 2023 de la Cour 
Suprême du Mali rejette le pourvoi formulé 
par Dr Bocari Treta contre l’arrêt de la Cour 
d’Appel N° 276 en date du 2 juin 2022. « Nous 
révélons à l’opportunité que cet arrêt 276 qui 
a été pris à notre faveur nous offre. L’arrêt 
N° 276 de la Cour d’Appel qui était en notre 
faveur avait instruit les directives sui-vantes 
aux parties : annulation de la résolution gé-
nérale et de la recommandation spéciale is-
sues du comité central des 28 et 29 décembre 
2022, fin du mandat du Bureau Politique Na-
tional d’octobre 2016, renvoi des deux parties 
à l’organisation d’un congrès dont il leur plai-
ra de fixer une date. Ce même arrêt stipule 
que le mandat du bureau politique national 
est expiré et que les membres de ce bureau 
ne peuvent plus répondre de leurs fonctions 

et de leurs responsabilités. En ce sens, sans 
autre instrumentalisation ou intoxication les 
fonctions et les responsabilités du Président 
du bureau politique national, Dr Bocari Treta 
sont terminées. Cette op-portunité que l’arrêt 
nous offre, on nous a dit il y a une semaine, 
lors de notre con-férence de soutien au vote 
massif du référendum pour le Oui qu’à notre 
corps dé-fendant quand l’arrêt a été rédigé. 
Nous avions pris que nous avions envoyé l’ar-
rêt à Treta par signification d’huissier, Me Al-
hadj Lassina Koita. Nous lui avions de-mandé 
de bien vouloir aller dans les directives de 
l’arrêt. Nous avions envoyé deux lettres sans 
suite », a-t-il regretté.    

Me Baber Gano et ses camarades ont tendu 
leurs mains à Bocari Treta pour la co-hésion 
et la stabilité du RPM.« Sur cette base, nous 
appelons nos camarades qui ont soutenu 

RPM Fin du feuilleton judiciaire !
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le pourvoi à abandonner les raccourcis po-
litiques et à s’inscrire dans la logique des 
textes et du respect de l’arrêt n° 276 de la 
Cour d’Appel qui est une dé-cision judiciaire 
exécutoire et définitive. Nous réaffirmons 
notre volonté de prôner la cohésion au sein 
du parti et de rassembler tous les militants 
autour d’un objectif commun qui demeure la 
reconstruction du parti autour de ses idéaux 
et des valeurs fondatrices », a-t-il indiqué, 

avant de regretter que le RPM soit conduit 
en immaturité après 22 ans de présence sur 
le landernau politique. Confiant que le RPM 
traversera cette zone de turbulence, Me Gano 
prône la cohésion et sonne la remobilisation.  

Pour sa part, Mahamane Baby a asséné 
qu’avant de judiciariser l’affaire, ils ont 
épuisé toutes les voies de retour pour tenter 
de ramener Dr Bocari Treta et son clan à la 

raison. Malheureusement, ils étaient dans 
un autre schéma qui n’honore ni le RPM ni 
ses militants. « Nous ne sommes pas dans le 
triomphalisme. Nous appelons avec la même 
humilité les camarades à venir que nous 
puissions discuter et consolider notre parti. 
Personne n’aime un parti faible », a-t-il lancé 
comme message.  

  Ibrahim Sanogo

/ UNE /
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/ LU SUR LA TOILE /

Sekou Konare

On ne vend jamais un aéroport,mais on peut le 
mettre en concession,

Forces Armées Maliennes 

Election référendaire : le GTIA « KAPIDGOU 2 » a 
voté en toute sérénité
Les éléments engagés dans le GTIA « KAPIDGOU 2 » ont jouit 
de leur droit civique lors du scrutin référendaire du dimanche 
11 juin 2023. Ces opérations de vote ont eu lieu dans la mairie 
de Diallassagou.
Après avoir accompli son droit civique, le Commandant du GTIA 
2, le Commandant Abdoul Wahab COULIBALY, a exprimé toute 
sa satisfaction par rapport au climat de joie dans lequel le pro-
cessus s’est déroulé. Selon lui, tout s’est passé dans le calme 
et dans la sérénité.
Le Sous-préfet de Diallassagou, le Lieutenant Mamadou Ca-
mara, rappellera que ce vote par anticipation des Forces de 
Défense et de Sécurité (FDS) de notre pays a été initié pour 
permettre aux Forces Armées Maliennes (FAMa) d’assurer plei-
nement la sécurisation des opérations du scrutin référendaire 
du 18 juin 2023.
 

Sévaré : Les Forces de Défense et de Sécurité accomplissent 
leur devoir civique
Les éléments des Forces Armées et de Sécurité de la 6ème 
Région Militaire ont accompli, le dimanche 11 juin 2023, leur 
devoir civique par anticipation pour l’adoption du projet de 
Constitution, dans les différents centres retenus à cet effet.
Ce vote par anticipation s’est déroulé dans le calme et la sé-
rénité dans les différents bureaux de vote et sous le regard 
bienveillant des membres de l’AIGE. Cette disposition du Code 
Electoral permettra aux membres des Forces Armées et de Sé-
curité de mieux sécuriser le vote du 18 juin 2023.

Le Commandant du Théâtre Centre, le Colonel-major Toumani 
Koné et le Com-secteur 4 de l’Opération « Maliko », le Colonel 
Karim Traoré ont exprimé leur fierté pour l’accomplissement 
de ce devoir citoyen. Les Officiers supérieurs ont donné des 
assurances au commandement sur les mesures prises pour 
sécuriser l’ensemble du processus.
« Toutes les dispositions nécessaires sont prises pour per-
mettre le vote en toute quiétude avant, pendant et après ce 
processus électoral », ont précisé les deux responsables mi-
litaires.

Primature du Mali 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Dr.Choguel Kokalla Maïga a présidé, le mardi 
14 juin 2023, à Kati, la Cérémonie de rentrée solennelle des 
élèves fonctionnaires de la 7e promotion de l’Ecole Nationale 
d’Administration.
Ils sont 128 jeunes hommes et femmes qui ont réussi le 
concours d’entrée à l’école de formation des cadres de l’admi-
nistration et débutent ainsi une formation de deux ans. 
Dans son allocution, le Chef du Gouvernement a félicité les 
élèves fonctionnaires qui intègrent l’ENA à la suite d’une sé-
lection rigoureuse.
Le Premier ministre a également félicité les membres du jury 
pour la qualité du travail qu’ils ont effectué, « tout le Mali est 
fier de ce que vous faites et vous regarde » a t’il ajouté. 
L’objectif de l’ENA a rappellé Choguel Kokalla Maïga est d’en 
faire une école dédiée à la formation des ressources humaines. 
Le Chef du gouvernement a saisi l’occasion pour rappeler aux 
futurs cadres les trois principes majeurs qui régissent l’Action 
publique dans le Malikura en construction. Il a souligné les 
énormes efforts consentis par l’état afin de réussir cette mis-
sion qui est une aspiration profonde des maliens.
CCRP/Primature



8 Quotidien d’information et de communication MALIKILÉ - N° 1367 du 16/06/2023

/ LU SUR LA TOILE /

Le Premier ministre reçoit une délégation de L’Association Ma-
lienne des Juristes Handicapés(AMJH), ce lundi 12 juin 2023. 
L’ objectif de la visite était pour le président de l’Association, 
M. Moussa kono LINLINTA, de remercier le Chef du gouverne-
ment pour les avancées notables dans La défense et la promo-
tion des droits des personnes en situation de handicap pour 
ne siter que le decrêt relatif aux droits des personnes vivant 
avec un handicap et la visite du Premier ministre au sein de 
leur groupement, cela dès son accession à la Primature. Ce 
qui représente pour l’association une marque de considération 
et d’attention. 
Le President de l’AMJH a conclu son intervention en renou-
vellant son soutien et celui de toute l’association au nouveau 
projet de constitution qui réserve une place importante à la 
promotion des droits des personnes vivant avec un handicap. 
Le Premier ministre, pour sa part, s’est réjouit de la visite 
des membres de l’AMJH qui a au cours des dernières années, 
mené des campagnes de plaidoyers, de sensibilisation, et de 
réflexions visant à améliorer les conditions de vie et de travail 
des personnes vivant avec handicap.
« La démocratie, ça se mesure à la voix de la majorité, mais ça 
se reflète sur les conditions de vie des minorités » a expliqué 
le chef du gouvernement. 
Le Premier ministre Choguel Kokalla MAÏGA a terminé en réité-
rant toute la disponibilité du gouvernement à accompagner les 
personnes vivant avec un handicap.
CCRP/PRIMATURE

Les membres de la Chambre des Mines du Mali reçus à la Pri-
mature 
Le Premier ministre Choguel Kokalla MAÏGA a reçu ce lundi, 
12 juin 2023, une délégation de la Chambre des Mines du Mali 
(CMM) conduite par son président M. Abdoulaye PONA.
Cette visite s’inscrit dans le cadre de la recherche, l’exploita-
tion et la gestion du secteur minier au Mali. 
Le président de la Chambre des Mines du Mali, Abdoulaye Pona, 
a dans son intervention loué la richesse minière du sous-sol 
malien qui selon lui est « fourni équitablement » et représente 
67% des produits d’exportation. 
M. Pona a par ailleurs évoqué des insuffisances d’ordre juri-
dique et organisationnel dans le secteur:
Le premier code minier (1991), qui est à sa 3ème relecture 
(1998 - 2012 - 2019) comporte des dispositions qui ne ré-
pondent pas, selon le président, aux aspirations des acteurs 
des mines, ne favorisent non plus les activités de la CMM et 
impactent l’apport des investisseurs au Mali. Il est question 
de certaines restrictions dans le code, ainsi que la mauvaise 
gestion des permis d’exploitation minières. Il n’a pas manqué 
de revenir sur la non consultation de la Chambre des mines 
dans les décisions relatives au secteur minier et la non prise 
en compte de l’impact social et environnemental dans de mul-
tiples projets d’exploitation minière au Mali. 
Le Premier ministre Choguel Kokalla MAÏGA a assuré ses in-
vités que leurs propos ne sont pas tombés dans les oreilles 
d’un sourd. �Il les a également invités à consigner leurs pré-
occupations dans un mémo adressé au gouvernement qui fera 
l’objet d’un examen minutieux avant de rendre compte aux plus 
hautes autorités pour toutes fins utiles.
CCRP/PRIMATURE
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 Macky Sall

J’adresse mes vives félicitations à notre com-
patriote et Maire de la ville de Dakar, @Bar-
thelemyDias1 brillamment élu président de l’Association des 
gouvernements des grandes villes et aires métropolitaines 
du monde entier #METROPOLIS, le premier africain à occuper 
cette prestigieuse station. C’est un honneur pour tout le Séné-
gal et pour la ville de Dakar.
 

Serge Daniel

Mali-justice/ Le tribunal de la Commune IV de 
Bamako a requis ce 14/6 contre l’influenceuse 
malienne Rokia Doumbia 3 ans de prison ferme pour «Incita-
tion à la révolte et trouble à l’ordre public; Offense au chef de 
l’état». Délibéré fixé au 12/7/.

Fousseyni Sissoko

Récompense du mérite : Mon ami et frère Issa 
Kaba vient d’être honoré par la radio Benkan 
pour ces loyaux services.
 

Ammy Baba Cisse

« Quatrièmement, ce projet de Constitution, s’il 
est adopté, donnera beaucoup plus de pouvoirs 
au Président de la République qui sera élu, que ceux accordés 
au Général président Moussa Traoré par la Constitution du 02 
juin 1974 instituant le Parti Unique et « Inique » Constitution-
nel, baptisé par les patriotes démocrates et républicains ma-
liens : « Union Démagogique des Pistolets et des Mitraillettes 
» (U.D.P.M.). M’étant inscrit dans la lutte contre la dictature 
militaire dans toutes ses mues, du 20 novembre 1968 au 26 
mars 1991, je serais inconséquent si je votais et faisais vo-
ter oui à une Loi fondamentale qui crée un HYPER PRÉSIDENT 
pouvant légalement étouffer toutes les autres Institutions 
et instaurer une dictature. Son pouvoir légal de dissoudre 
l’Assemblée Nationale est un exemple édifiant qui distingue 
le présidentialisme malien de ceux des USA, du Nigéria, du 
Ghana et du Kenya pour ne citer que ces cas-là. Sans oublier 
qu’il peut nommer pratiquement tous les présidents des autres 
Institutions, directement ou indirectement. » Pr Aly Nouhoum 
Diallo

/ LU SUR LA TOILE /
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/ BREVES /

Conférence internationale des Chasseurs de 
la corruption : L’OCLEI invité à partager son 
expérience

Lutte contre la corruption : L’OCLEI en phase 
avec la CENOZO pour un combat sous régional

À l’invitation de la Banque mondiale, Moumouni Guindo, président 
de l’OCLEI, participe à la 5ème édition de la « Conférence inter-
nationale des Chasseurs de la corruption (ICHA) » que le groupe 

de la Banque mondiale organise du 14 au 16 juin 2023 à Abidjan en 
Côte d’Ivoire. 
Le vice Premier ministre, ministre des Finances du Cap Vert et la Garde 
des Sceaux ministre de la Justice de la République démocratique du 
Congo participent aux travaux, ainsi que le directeur général du groupe 
de la Banque mondiale. 
La cérémonie d’ouverture a été présidée par le vice-président de la 
République de Côte d’Ivoire, en présence du Premier ministre, de la 
ministre d’Etat ministre des Affaires étrangères et du ministre de la 
Bonne gouvernance et de la lutte contre la corruption. 
Lors de la journée inaugurale, Dr Moumouni GUINDO est intervenu 
comme pané-liste dans la première session plénière sur le thème : 
« Renforcer les efforts des gouvernements visant à lutter contre la 
corruption : Perspectives régionales en Afrique ».
Le président de l’OCLEI en a profité pour présenter l’expérience et les 
bonnes pratiques du Mali dans le domaine de la lutte contre la cor-
ruption et l’enrichissement illicite. Il a mis un accent particulier sur 
les actions d’information et de sensibilisation que l’OCLEI réalise pour 
contribuer à réduire le phénomène. Il s’est appesanti sur la nécessité 
de la collaboration et de la synergie d’actions tant au niveau national 
qu’au niveau international. A cet égard, il a souligné que les délin-
quants financiers affutent régulièrement leurs techniques de corrup-
tion et d’enrichissement illicite et que par conséquent les acteurs de la 
lutte contre la corruption doivent agir réellement en collaboration et en 
interaction continue. Enfin, il a recommandé aux États et organismes 
présents d’être proactifs pour éviter le risque que la lutte contre la 
corruption ne soit «une compétition entre le nageur et le sprinter».
A noter que pour la première fois, cette conférence internationale se 
tient sur le continent africain. Près de 300 participants sont présents à 
cette rencontre d’Abidjan. 

Source : OCLEI

Le Président de la Cellule Norbert Zongo pour le journalisme d’in-
vestigation en Afrique de l’Ouest (CENOZO), notre compatriote Da-
vid Dembélé et Mme Isabelle Othoumare, responsable programme 

de ladite organisation, ont été reçus en au-dience par le doyen d’âge 
du Conseil de l’OCLEI, Seïdina Oumar Diarra, représentant le Président 
Moumouni Guindo, en déplacement hors du pays.  La ren-contre a eu 
lieu au siège de l’OCLEI, le mercredi 14 juin 2023. 
Elle a exclusivement porté sur la mise en place du cadre formel de 
coopération entre l’OCLEI et la CENOZO. Ce cadre vise une implication 
efficiente des journa-listes d’investigation dans la lutte contre la cor-
ruption et les infractions assimilées dans notre pays et en Afrique de 
l’Ouest.
Seïdina Oumar Diarra, le représentant du Président de l’OCLEI, a félicité 
la CE-NOZO pour son initiative d’impliquer activement les journalistes 
d’investigation dans le combat pour la gouvernance de nos pays. Il a 
salué la tenue de la rencontre de Niamey, du 26 – 28 mai dernier. Cette 
rencontre, dit-il, a jeté les bases d’une collaboration entre la CENOZO 
et les institutions sous régionales de lutte contre la corruption et les 
infractions assimilées. Il a rassuré la CENOZO de la disponibilité de 
l’OCLEI à l’accompagner dans son projet. 
David Dembélé a rappelé la nécessaire collaboration entre journalistes 
et structures nationales de lutte contre la corruption, face aux défis 
de la gouvernance de nos états. A cet effet, il a précisé qu’un pro-
tocole d’accord de collaboration sera bien-tôt soumis à l’approbation 
des partenaires, à savoir : les structures nationales de lutte contre la 
corruption et infractions assimilées. 
Le nouveau Président du Conseil d’administration de la CENOZO, David 
Dembé-lé, a fini par remercier vivement l’OCLEI pour sa participation 
à la rencontre de Niamey, gage de son attachement à la collaboration 
et la concertation pour une lutte efficace contre la corruption et l’en-
richissement illicite.
Rappelons que le secrétaire général de l’OCLEI et le chef du service 
communica-tion de l’OCLEI étaient présents aux côtés du doyen Seïdina 
Oumar Diarra.  

Source OCLEI
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/ BREVES /

Mali : La prison ferme requise contre Ras 
Bath 

Accidents de la route : Des usagers 
préconisent la sanction comme solution 

Mohamed Youssouf Bathily dit « Ras Bath », militant, polémiste 
et anima-teur, est jugé à Bamako pour avoir déclaré que l’ancien 
Premier ministre, Soumeylou Boubèye Maïga, mort en déten-
tion, avait été « assassiné ».

« Le parquet a requis trois ans de prison ferme. J’ai plaidé la relaxe 
parce qu’il n’y a pas [d’]infraction », a déclaré Kassoum Tapo, 
avocat de Ras Bath. Ce militant, dans le viseur des militaires au 

pouvoir, est jugé pour avoir déclaré en mars que l’ex-Premier ministre 
Soumeylou Boubèye Maïga « n’est pas mort, il a été assassiné, c’est le 
terme qu’il faut ». L’animateur avait ensuite été inculpé et écroué le 
13 mars. Le jugement doit être rendu le 11 juillet.Soumeylou Boubèye 
Maïga, ancien Premier ministre d’Ibrahim Boubacar Keïta de 2017 à 
2019, avait été placé sous mandat de dépôt en août 2021, trois mois 
après le second coup d’État d’Assimi Goïta. En prison, son état de santé 
s’était nettement dégradé. Mal-gré les appels pressants adressés par 
ses proches à la junte pour son évacuation vers l’étranger, le « tigre » 
s’était éteint en détention en mars 2022.
ROKIA DOUMBIA ÉGALEMENT JUGÉE
Sur un autre front judiciaire également très médiatisé, l’influenceuse 
Rokia Doumbia, connue au Mali pour son engagement contre la vie 
chère et très suivie sur les réseaux sociaux, doit être jugée ce mercredi 
à Bamako.
Elle est écrouée depuis mars après s’en être prise durement aux mili-
taires au pou-voir et à leur « échec », selon elle, face à l’insécurité et 
à l’inflation. Alors que les voix dissonantes peinent à se faire entendre 
dans le Mali d’Assimi Goïta, elle avait notamment asséné, dans l’une de 
ses vidéos très regardée sur le réseau social Tik-Tok : « Cette transition 
est un échec avec un bilan de 0%. Aucun Malien ne vit en paix. Pendant 
mes directs, les gens réagissent en dénonçant la flambée des prix du 
riz, du gasoil, de l’huile et du sucre. »

Bamada avec AFP

Les routes maliennes continuent de tuer aussi bien dans les 
villes qu’en campagnes. Ce mardi 13 juin 2023, un accident sur 
l’axe Bamako-Ségou a fait plusieurs morts et blessés.

Dans la journée de mardi, une collision impliquant deux bus de 
transport en com-mun et un camion (10 tonnes) s’est produite 
sur l’axe Bamako-Ségou, au niveau de Fana. Le bilan est très 

lourd. Au moins 15 morts, 32 blessés et des dizaines de moutons qui 
étaient transportés par le camion de dix tonnes) ont été tués. Selon le 
communiqué du ministère des transports, le drame a été provoqué par 
le non respect du code de la route. Aussi, il explique que les conduc-
teurs ont somnolé aux volants.
Cet accident meurtrier n’est pas le premier sur cette route reliant la 
capitale Bamako à la quatrième région administrative. De nombreux 
usagers estiment qu’il faut imposer le respect du code de la route, 
sensibiliser « C’est l’excès de vitesse. Il faut éduquer les chauffeurs », 
affirme cet usager. Un autre abonde dans le même sens « Il faut éviter 
d’utiliser le téléphone en circulation ainsi que les écouteurs » Alors 
que pour cet usager, la solution passe par les sanctions. « L’État doit 
prendre des sanctions, peut-être interdire les bus de circuler de 23h à 
6h du matin ».
Une enquête ouverte
A Fana dans la région de Dioïla, où la population est souvent témoin 
d’accident de circulation, les autorités affirment que des dispositions 
sont déjà prises pour prévenir les cas d’accidents.
« Les forces de la sécurité ont été renforcées. De nombreux usagers 
savent ce qui les attendent en cas d’infraction », signale Abdoulaye 
Coulibaly, maire de la commune de Fana. Pour lui si « le code de la 
route est respecté comme il le faut, il y aura sans doute moins d’ac-
cident ».
Après ce drame de mardi, une enquête a été ouverte, selon l’agence 
nationale de la sécurité routière. L’objectif est de faire la lumière sur 
les circonstances de cet accident et situer les responsabilités.

Studio Tamani
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/ BREVES /

Référendum : La loi électorale revue à 
plusieurs reprises 

Referendum du 18 juin : Message du chérif 
Bouyé Haïdara en faveur du « OUI » 

Chronogramme de la Transition oblige, en vue de la tenue dans 
les délais du référendum du 18 juin 2023, quelques dérogations 
ont été portées à la Loi No 2022-019 du 24 juin 2022 portant Loi 
électorale. Introduites par le gou-vernement, elles ont été pour 
beaucoup déjà ratifiées par le Conseil national de transition, 
l’organe législatif transitoire.
Le 26 mai 2023, le gouvernement a pris une ordonnance, ratifiée 
par la suite par le Conseil national de Transition (CNT), portant 
dérogation à la Loi électorale, exclu-sivement pour l’organisa-
tion du référendum constitutionnel de 2023.

Cette ordonnance No2023-018/PT-RM autorise l’utilisation de 
la carte d’électeur biométrique à la place de la carte nationale 
d’identité biométrique sécurisée. Elle permet en plus aux élec-

teurs, en cas de non disponibilité de la carte d’électeur biométrique, 
l’utilisation du passeport, de la carte NINA, de la carte nationale 
d’identité, de la carte consulaire, du permis de conduire, du livret mi-
litaire et du livret de pension civile ou militaire pour accomplir leur 
devoir civique.
« Vu l’imminence du déroulement du référendum constitutionnel, dont 
le collège électoral vient d’être convoqué par le décret No 2023-0276/
PT-RM du 5 mai 2023 pour le dimanche 18 juin 2023, l’utilisation de 
cartes nationales d’identité biomé-triques sécurisées pour le scrutin 
à venir devient hypothétique et nécessite la prise de mesures alterna-
tives », expliquait le Premier ministre Choguel Kokalla Maïga dans une 
correspondance adressée au Président du CNT le 16 mai dernier.
Pour rappel, la Loi No2022-019 du 24 juin 2022 portant Loi électorale 
avait été déjà modifiée par la Loi No2023-001 du 13 mars 2023 pour, 
entre autres, rempla-cer la carte d’électeur biométrique par la carte 
nationale d’identité biométrique sécurisée comme l’unique document 
d’identification de l’électeur dans le bureau de vote.
L’Ordonnance du 26 mai rend aussi possible la mise à jour du fichier 
électoral sur la base de la révision annuelle des listes électorales arrê-
tée au 31 décembre 2022. Outre ces dérogations, le 7 juin, à l’issue du 
Conseil des ministres, le gouverne-ment a décidé d’accorder également 
le bénéfice du vote par procuration aux per-sonnes qui souhaitent ac-
complir leur pèlerinage aux lieux saints, la période coïnci-dant avec la 
tenue du référendum.

«Je suis et reste un fervent soutien de cette transition, et cela, 
pour la paix et la stabilité dans notre pays. Nous sommes dans 
une phase décisive pour la reconstruction et cela doit interpeller 

toutes les filles et tous les fils du pays. En ma qualité de Chef religieux 
et guide spirituel de la communauté Hamaliste, je demande à mes fi-
dèles et sympathisants de l’intérieur comme de l’extérieur de voter « 
OUI », le 18 juin 2023, le nouveau projet de constitution. 
NB : par ailleurs, je suis au regret de constater que certains partis 
politiques qui étaient opposés à la transition soient plus favorisés à la 
dernière minute et ce, au détriment de vrais acteurs et mouvements qui 
se sont battus dès le début de la transition pour sa réussite.
Ces partis de soutien de dernière minute sont des ennemis de la tran-
sition et ils resteront ainsi.
Je marque mon désaccord quant à la constitution des équipes régio-
nales de suivi de la campagne référendaire. Je ne suis pas content de 
l’exclusion de certaines régions dont Nioro”.

Cheick Coulibaly, chargé à la communication.

« Le vote par procuration, régi par l’article 116 de la loi électorale, n’au-
torise pas pour l’instant cette éventualité, d’où la nécessité de déroger 
aux dispositions de cet article en complément des articles concernés. 
Le projet d’ordonnance est adopté dans ce cadre. Il autorise les per-
sonnes effectuant leur pèlerinage aux Lieux saints à exercer le droit de 
vote par procuration à l’occasion du scrutin référendaire », explique le 
communiqué du Conseil des ministres.

Source : Journal du Mali
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/ ACTUALITE /

En tant que structure rattachée au minis-
tère de l’environnement, de l’assainis-
sement et du développement durable, 

la Direction nationale de l’assainissement, 
du contrôle des pollutions et des nuisances 
(DNACPN) est partie prenante de la célébra-
tion des quinzaines de l’environnement. Ainsi, 
en marge de l’édition de cette année, qui est 
la 24ème du genre, elle a décidé d’organiser 
la semaine dernière un atelier de sensibili-
sation communautaire. C’était à l’hôtel de 
l’amitié de Bamako, (dont 50% des partici-
pants étaient des femmes) sur les risques de 
santé liés aux produits chimiques.

En effet, au Gabon, à Libreville, le Fonds pour 
l’environnement mondial (FEM) avait initié 
la mise en œuvre d’un projet intitulé « ob-
servatoire intégré santé-environnement et 
renforcement du cadre juridique et institu-
tionnel pour une gestion saine des produits 
chimiques en Afrique (African ChemObs) ». 
L’ONU environnement est l’organisme d’exé-
cution du Fonds et l’Organisation Mondiale 
de la Santé (OMS) et l’institut africain sont 
également deux agences d’exécution. En jan-
vier 2018, l’OMS a signé un protocole d’accord 
avec le gouvernement du Mali, représenté 
par le Ministère de l’Environnement, de l’As-

sainissement et du Développement Durable 
pour la mise en œuvre du projet (ChemObs) 
au Mali en collaboration avec le Ministère de 
la Santé et du Développement Social.

Pour le représentant de l’OMS au Mali, Dr 
Christian Itama Mayikuli, ce projet a été 
financé par le Fonds pour l’Environnement 
Mondial (FEM) dont l’OMS est l’agence d’exé-
cution. Laquelle assure la mise en œuvre 
dudit projet pour le Mali, le Gabon, le Ma-
dagascar et le Sénégal. Il a fait savoir aussi 
que cet atelier est d’une importance capitale 
pour sensibiliser les communautés sur les 
risques liés aux produits chimiques.

Toujours selon Dr Christian, les pollutions 
environnementales multiformes liées à des 
pratiques irrationnelles de gestion des pro-
duits chimiques et des déchets asso-ciés ne 
sont plus à démontrer. « En effet, les activi-
tés agricoles, industrielles, minières et arti-
sanales, bien que bénéfiques sur le plan éco-
nomique, génèrent des résidus qui peuvent 
polluer l’air, l’eau et le sol. Ceci entraîne un 
lourd tribut à la santé humaine », a déclaré 
le représentant de l’OMS. Avant d’ajouter que 
« 2 mil-lions de personnes ont perdu la vie, 
53 millions ont été frappées de maladies in-

capacitantes liées aux produits chimiques ». 
Pour lui, ces données sont sous-estimées du 
fait qu’elles ne prennent pas en compte l’im-
pact de l’ensemble des produits chimiques. 
Parmi les maladies incriminées, on peut 
citer les maladies cardio-vasculaires avec 
42% de taux, les maladies pulmonaires avec 
27% et le cancer avec 17%. Poursuivant, le 
représentant de l’OMS a rappelé que le Mali, 
à l’instar des pays de la sous-région, par sa 
vocation agropastorale et minière, n’échappe 
pas à l’exposition des produits chimiques tels 
que les pesticides et l’intoxication aux mé-
taux lourds. Compte tenu de la situation, il 
a déclaré qu’il est nécessaire de mettre sur 
pied un système efficace de suivi de données 
relatives à la gestion des produits chimiques 
par le projet ChemObs et un centre anti-poi-
son pour la gestion des cas d’intoxication 
liés aux produits chimiques. « Ceci permet-
tra de renforcer le cadre institutionnel de 
gestion des produits chimiques au Mali afin 
de protéger la santé des populations contre 
les conséquences néfastes des produits 
chimiques sur la santé », a indiqué le repré-
sentant de l’OMS.

De son côté, le Ministre de l’Environnement, 
de l’Assainissement et du Développement 
Durable, Modibo Koné, a d’abord rappelé 
les conséquences néfastes de ces produits 
chimiques sur la santé des populations. 
Pour lui, cet atelier vient à point nommé et 
permettra de donner plus de sensibilisation 
aux participants afin de trouver des solutions 
idoines à cette question.

À noter que l’objectif général visé par l’orga-
nisation dudit atelier est d’assurer la mise en 
œuvre du projet ChemObs au Mali.

Diakalia M Dembélé

Quinzaine de l’environnement : La DNACPN 
sensibilise des partenaires sur les risques 
des produits chimiques
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Plus qu’une vie, un simple témoignage vi-
vant,
Je me suis tout simplement demandé com-
ment te pleurer,
Permets-moi de trouver la solution toute 
simple,
Simplement témoigner, pour témoigner pour 
ta postérité,
Car plus qu’une vie, ta vie aura tout simple-
ment été un témoignage,
Pour que les hommes voient et y croient,
Croire et comprendre qu’il est possible de 
vivre dans la droiture,
Croire que l’on peut bien vivre détaché du tout 
matériel,
Défendre, sans désemparer ses idées et sur-
tout les assumer à toute épreuve,

Ta rencontre tardive, au cours des années 
2017 a transformé ma vie,
Quand tu arrivais au Bureau du Vérificateur 
Général, tu en imposais déjà,
Par ton élégance, ta foi en la droiture, ta foi 
au Mali tout simplement,
Mais surtout ta foi en cette jeunesse que 
nous incarnions,
Nous avons ainsi eu la chance d’exécuter des 
missions difficiles mais exaltantes sous ta 
conduite,
J’entends encore cette voix : « Habib, ne 
laisse personne t’intimider dans ta mis-sion, 
mais reste courtois en étant ferme »,
Je te revoyais Procureur Général, presque au 
sommet de ton art,
« Nul n’étant prophète chez soi… », c’est à 

Ouagadougou à la Cour de Justice de l’UE-
MOA que je te revoyais, quand ma mission 
d’avocat m’y conduisait,
Tu m’invitas alors à la rentrée de la Cour, 
comme par effraction parmi les seuls invités 
qu’étaient les bâtonniers de l’espace UEMOA,
J’ai été fier ce jour d’être malien,
Je ne réalisais pas encore la chance que 
j’avais de te côtoyer jusqu’à ce dimanche 
fatidique,
En effet, j’y ai constaté que tu étais resté le 
même, tout ce temps,
Monsieur le Procureur du tribunal de Ségou
Président du SAM, Monsieur le chef de cabi-
net, Secrétaire Général,
Monsieur le contrôleur d’Etat,
Monsieur le Vérificateur,

Décès de l’ancien PG : Derniers mots pour 
Daniel Amagoin Tessougué  
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Monsieur le Procureur Général,
Monsieur le Président de la Cour de Justice 
de l’UEMOA,
Humble mais ferme, courtois mais véridique,
Incompris de beaucoup de tes collègues et 
supérieurs,
Tu seras resté le même partout, débout à 
toute épreuve,
C’est cela qui te vaut aujourd’hui l’unanimité 
des honneurs et témoignages,
Tu n’auras pas vécu inutile,
Plus qu’une vie, ta vie aura été un témoi-
gnage,
Tu n’es pas mort puisque tu as fleuri et donné 
des fruits,
Tu auras inspiré des générations entières, 
suscité beaucoup de carrières et redressé 
beaucoup de collègues,
Pendant qu’on s’apprête à te « porter en terre 
» malienne, je ne peux que nourrir le seul es-
poir « que tu puisses germer »,
Il ne me reste qu’à souhaiter que fleurissent 
tes enfants,

Tu auras accouché des  Malick COULIBALY, 
Nourou LY et tant d’autres qui fe-ront certai-
nement la fierté du Mali,
Tu auras formé tant d’étudiants, d’auditeurs 
devenus de grands magistrats,
Tu nous auras aussi laissé des œuvres écrites 
dont ma préférée, « conjuration »,
Tu peux maintenant avoir droit au repos,
Car pour toi la vie aura été san nul doute un 
combat éternel,
Ton combat aura été de vivre « en digne et 
loyal magistrat »,
En te disant aurevoir, permets-moi un dernier 
plaisir de partager certaines de tes déclara-
tions léguées à la postérité, sur ta concep-
tion du Renouveau de la justice :
«  Corruption et justice ne font pas bon mé-
nage, tout juge qui est corrompu doit être 
complètement écarté… » ;
« Quand quelqu’un est en prison dans sa 
tête…, vous aurez détruit tous les murs qui 
l’entourent, il sera toujours en prison dans sa 
tête » ;

« Le ministre a dit, ce n’est pas la Loi qui l’a 
dit, ce qui vous est imposé, c’est ce que dit 
la Loi » ;
« Il faut que nous ayons une magistrature 
réellement débout avec des gens réelle-
ment conscients de leur responsabilité » ;
« Souvent, nous sommes dans des conni-
vences qui ne font pas honneur au corps, … 
On n’a à couvrir personne, quelqu’un qui se 
met hors la Loi est hors la Loi, on le tape 
comme un délinquant, comme un vulgaire 
délinquant »,
Cher ami, ta vie aura simplement été un té-
moignage biblique !
Merci à ta famille pour l’éducation chrétienne 
et humaine qu’elle a su t’enseigner,
Vas, tu resteras éternellement grand !
Tu auras résisté à toutes les tentations !
Sois sûr, ton souvenir restera gravé à jamais, 
dans le cœur des maliens !
Alifa Habib KONE
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Au demeurant, j’ai de multiples raisons 
conformes à l’Appel au Peuple malien 
du 26 mai 1991, au projet de société et 

au programme élaborés par les fondateurs de 
la « Ruche » lors du Congrès Constitutif du 
Parti Africain pour la Solidarité et la Justice /
Adéma de voter Non et d’appeler à voter Non !

Depuis le 15 mars 2023, date de validation 
du projet finalisé de la Loi fondamentale, une 
vaste campagne a été entreprise par les Au-
torités Transitoires de l’Etat malien pour faire 
adopter ce projet de Loi par un « Oui franc et 
massif » pour reprendre les termes du Géné-
ral de Gaulle, devenu célèbre après son appel 
du 18 juin depuis Londres, au peuple français 

à se soulever contre l’invasion nazie. Comme 
par hasard les citoyennes et les citoyens ma-
liens sont convoqués le 18 juin 2023, pour 
se prononcer par « oui » ou par « non » à la 
question : « Approuvez-vous le projet de Loi, 
portant Loi Constitutionnelle devant fonder 
la IVème (quatrième) République du Mali ? »

Referendum du 18 juin : Les arguments 
de Aly Nouhoum Diallo pour le « NON »
Pourquoi je vote non et appelle à voter non au scrutin référendaire du 18 juin 2023, fortement similaire à la « farce électorale » du 
02 juin 1974. 
Le chef transitoire de l’Etat du Mali jusqu’à l’élection prochaine du Prési-dent de la République, le Colonel Assimi GOÏTA, à qui je 
présente mes con-doléances les plus attristées pour le rappel à Dieu de son cher père, a validé le projet finalisé de la Nouvelle 
Constitution le 15 mars 2023. Le Comité Exécu-tif d’Adéma, le Parti Africain pour la Solidarité et la Justice (Adéma-PASJ), a pris 
acte de cette validation et s’est engagé à faire une large diffusion du projet finalisé afin que les militantes et les militants s’en 
approprient. Le Comité Exécutif d’Adéma-PASJ n’a pas jusqu’ici donné une orientation quelconque, laissant j’espère la liberté à 
chacune des militantes et à chacun des militants de voter selon sa conscience. Jusqu’à plus amplement informé, telle sera ma 
compréhension de la déclaration du Comité Exécutif d’Adéma-PASJ.
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Après m’être imprégné de l’esprit et de la 
lettre du projet constitutionnel, beau-coup 
réfléchi aux conditions sociologiques de son 
applicabilité, je suis arrivé à la conclusion 
qu’il faut voter « non » et appeler à voter « 
non » à ce projet de Constitution et cela pour 
un certain nombre de raisons capitales à mes 
yeux :

1. La première de ces raisons, c’est que l’es-
prit de cette Loi est violé avant son adoption 
par le peuple malien. Les articles 01, 02, 06 
sont violés quand on n’accède pas à la de-
mande du camarade Soumeylou Boubèye 
Maïga ancien ministre de la défense, des 
Affaires étrangères, ancien Premier ministre 
« de se faire examiner par un médecin de son 
choix ». La détention dans une clinique fût-
t-elle huppée ne disculpe pas les Autorités 
auteures de cette détention. Pire ces autori-
tés courent le risque de porter la responsabi-
lité de sa mort. Même s’il avait été supposé 
porteur d’une maladie incurable, dès lors 
que Soumeylou Boubèye Maïga a ex-primé 
le souhait non exaucé de se faire soigner à 
l’étranger, les autorités portent inutilement 
la responsabilité de sa mort en détention. 

Et ce n’est pas faute d’avoir été conseillées 
d’éviter cette accusation.

2. Mme Bouaré Fily Sissoko, ancienne mi-
nistre de l’Economie et des Finances exige 
sans l’obtenir, d’être jugée par les tribunaux 
de son pays, refuse de payer une caution 
qui suggérerait qu’elle admet sa culpabili-
té. En se référant à l’article 07 du projet de 
Constitution, on se rend compte de la vio-
lation de cet article dans tous ses alinéas, 
particulièrement celui qui dispose : « Tout 
prévenu est présumé innocent jusqu’à ce que 
sa culpabilité soit établie par la juridiction 
compétente».

3. La séparation et l’indépendance des Insti-
tutions, des Pouvoirs est une des con-quêtes 
du Mouvement démocratique des années 
1990. L’immense majorité des magistrats 
s’est levée comme un seul homme contre 
la prolongation de l’âge de leur retraite. Les 
magistrats ont saisi la Cour Constitutionnelle 
chargée de juger de la Constitutionnalité des 
lois.

La loi portant prolongation de l’âge de la re-
traite des magistrats, adoptée par le Conseil 

National Transitoire (CNT), a été jugée in-
constitutionnelle par l’Institution habilitée à 
le faire. Nonobstant l’arrêt de la Cour Consti-
tutionnelle, le Gouverne-ment a pris un dé-
cret prolongeant l’âge de la retraite de seu-
lement deux magistrats, faisant ainsi perdre 
à la loi, son caractère général, impersonnel, 
immanent et fai-sant aussi et surtout fi de la 
Sainte Loi de la séparation des pouvoirs. En-
core une fois la Constitution est violée avant 
même son adoption par le peuple malien.

4. Ce projet de Constitution, s’il est adop-
té, donnera beaucoup plus de pouvoirs au 
Président de la République qui sera élu, 
que ceux accordés au Général président 
Moussa Traoré par la Constitution du 02 juin 
1974 instituant le Parti Unique et « Inique » 
Constitutionnel, baptisé par les patriotes dé-
mocrates et républicains ma-liens : « Union 
Démagogique des Pistolets et des Mitrail-
lettes » (U.D.P.M.). M’étant inscrit dans la 
lutte contre la dictature militaire dans toutes 
ses mues, du 20 novembre 1968 au 26 mars 
1991, je serais inconséquent si je votais et 
faisais voter oui à une Loi fondamentale qui 
crée un HYPER PRÉSIDENT pouvant légale-
ment étouffer toutes les autres Institutions 
et instaurer une dictature. Son pouvoir légal 
de dissoudre l’Assemblée Nationale est un 
exemple édifiant qui distingue le présiden-
tialisme malien de ceux des USA, du Nigé-
ria, du Ghana et du Kenya pour ne citer que 
ces cas-là. Sans oublier qu’il peut nommer 
pratiquement tous les présidents des autres 
Institutions, directement ou indirectement.

5. Originalité pour originalité, pourquoi ceux 
qui à juste raison dénoncent le « co-pier-
couper-coller », allègrement, substituent le 
Sénat au Haut Conseil des Collectivités, in-
novation phare du Mouvement Démocratique 
? Pourquoi ne peut-on pas dans le respect 
des principes démocratiques, faire siéger 
dans le Haut Conseil des Collectivités, les 
chefferies, autorités et légitimités tradition-
nelles ? Comment veut-on faire croire qu’on 
ne peut pas conférer à cette noble Institu-
tion, invention de la IIIème République, le 
pouvoir de légiférer ?
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L’histoire enseigne et la pratique confirme 
que les projets de Loi initiés par l’Exécutif 
sont toujours plus nombreux que les proposi-
tions de lois faites par l’Assemblée Nationale. 
Il n’a jamais été interdit au Haut Conseil des 
Collectivités de faire des propositions de Loi. 
Mieux, les propositions de Loi initiées par le 
Haut Conseil des Collectivités surtout dans 
les domaines qui lui sont propres doivent 
obligatoirement être transformées en projets 
de loi par le Gouvernement et déposés sur le 
bureau du Président de l’Assemblée nationale 
dont les commissions compé-tentes doivent 
en être saisies. Puisque nous sommes dans 
la perspective de révision que dis-je, d’élabo-
ration d’une nouvelle Constitution qui inter-
dit de prendre des dispositions permettant au 
Haut Conseil des Collectivités de légiférer di-
rectement. Tout simplement, il y a probable-
ment des citoyennes et des citoyens maliens 
qui aspirent à porter le titre de Sénateur ! Ce 
serait plus valorisant pour EUX et pour Elles, 
d’autant plus que, disent ces citoyennes et 
citoyens élus du Mali, qu’ils ne rencontrent 
jamais dans les arènes parlementaires, de 
collègues portant le titre de Haut Conseillers 
Nationaux. Pourtant, ni la deuxième Chambre 
de l’Algérie, ni celle du Maroc, ni celle de la 
Russie et peut être d’autres pays d’Afrique, 
ne portent le nom de SENAT ! Faut-il singer 
l’Occident, dont on entend par ailleurs se 
démarquer, rien que pour porter le titre de « 
Sénateur » ? Sûrement, non !

6. La culture impériale et/ou royale dont nous 
sommes héritiers et si fiers, accorde-t-elle 
suffisamment d’importance au législatif ? 
L’Exécutif est pratiquement toujours prépon-
dérant ! Aussi n’est-il pas du tout surprenant 
que fortement imprégnés de la culture de la 
Suprématie de l’Exécutif, les rédacteurs de 
la nouvelle Constitution aient jugé accep-
table que le Président de la Cour Suprême, 
un nommé, préside même une simple com-
mission ad hoc, à fortiori un Congrès ad hoc, 
composée des deux Chambres du Parlement 
malien (Article 73). Cet article 73 est très 
instructif et mérite d’être décortiqué.

Le cinquième alinéa est ainsi libellé : « La 

chambre concernée (celle qui a porté l’accu-
sation) saisit la commission compétente qui 
procède à toutes investigations et auditions 
nécessaires à l’issue desquelles, celle-ci ap-
précie s’il y a lieu ou non de poursuivre la 
procédure. ». Questions :

a. Quelle est cette commission compétente ?
b. En quoi elle est compétente ?
c. Qui l’a instituée ?
d. Pourquoi elle seule peut décider de pour-
suivre ou d’arrêter la procédure, même après 
investigations et auditions ?
e. Ne doit-elle pas consulter le Congrès Ad 
Hoc ?

Là apparait la flagrance du mépris pour les 
Institutions élues qui ne peuvent élire en 
leur sein le président du Congrès Ad Hoc 
pour connaître l’acte d’accusation avec l’ap-
pui technique de cette fameuse Commission 
Compétente, sortie on ne sait d’où. Pour 
éclairer les électeurs et les électrices, il faut 
leur dire que le Congrès Ad Hoc est une assise 
temporaire des deux Chambres du Parlement 
: le terme « ad hoc » signifie simplement que 
le congrès s’auto dissout une fois sa mission 
terminée, en l’occurrence une fois le procès 
jugeant l’inculpé est terminé. C’est avec une 
telle compréhension que j’ai estimé que la 
Haute Cour de Justice est une Institution Ad 
Hoc. Aussi, n’ai-je jamais réuni les neuf dé-
putés/juges pour élire leur Président et for-
mer ainsi une Institution judiciaire siégeant 
dans une Institution parlementaire pendant 
mes deux mandats de président de l’Assem-
blée nationale. Cela me paraissait pour le 
moins saugrenu. Comment peut-on admettre 
que le Chef d’une Institution soit présidé par 
un autre Chef d’Institution ? Comment peut-
on concevoir que le chef d’une institution 
habilitée à juger le chef d’une autre insti-
tution, soit coiffé par ce dernier dans toutes 
les sessions parlementaires ? le Mali a vécu 
cette expérience pendant toute la période 
d’exercice du pouvoir par le Président Ibra-
him Boubacar KEÏTA.

Il serait intéressant d’évaluer le coût de cette 
coexistence de l’Institution judiciaire ad hoc 

et de l’Institution parlementaire, bien que le 
président de la Haute Cour de justice dispose 
de locaux baillés, de garde rapprochée, de 
personnel salarié etc. A mon sens, une fois 
que le président de la République ou le chef 
de toute autre institution ou un ministre, 
est mis en accusation, le président de l’As-
semblée nationale réunit les neuf députés 
désormais juges pour élire en leur sein leur 
président. Alors ils quittent l’Assemblée na-
tionale pour respecter la séparation des pou-
voirs et ne réintégreront l’Hémicycle qu’après 
la fin du procès. Cette compréhension de la 
nature Ad Hoc de la Haute Cour de Justice 
a considérablement réduit les dé-penses de 
l’Etat et empêché de vivre l’incongruité de la 
coexistence dans une même salle, de deux 
chefs d’Institution pendant les sessions par-
lementaires d’octobre et d’avril.

7. Par ailleurs, il a été assez dit mais pas 
suffisamment, qu’en n’allant pas jusqu’au 
bout de la logique putschiste pour abroger 
la Constitution du 25 février 1992, dissoudre 
toutes les institutions existantes et créer 
des organes ad hoc, sorte de commissions 
techniques, en somme en n’assumant pas 
leur coup d’Etat pour élaborer une Charte 
fondamentale, seule base de gestion du ré-
gime d’exception, le CNSP s’est ôté la léga-
lité et la légitimité de rédiger une nouvelle 
Constitution fondant la IVème (quatrième) 
République. D’éminents juristes, hommes 
politiques et hommes d’Etat dont le ministre 
Daba Gabou Diawara l’ont affirmé avant moi 
avec beaucoup d’arguments solides et da-
vantage d’expertise en droit.

8. D’autres remarques éparses d’ordre gé-
néral devraient être prises en considéra-
tions pour une meilleure compréhension 
de ce projet de Loi Constitutionnelle, validé 
par le Chef Transitoire de l’Etat malien, le 
colonel Assimi Goïta, neveu de beaucoup 
de membres du Mouvement Démocratique, 
aussi bien par son père que par sa mère ! 
Mais que voulez-vous, il faut bien critiquer 
ses actes politiques, son mode de gestion 
de l’Etat parce qu’il a accepté de monter sur 
l’Arbre de la transparence.
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Comme disait le camarade professeur de 
philosophie Marie Bernard Sissokho alias 
Mongontafe, lors du procès des 07 (sept) 
membres du Parti Malien du Travail (PMT), au 
Général Moussa TRAORE : « si vous ne voulez 
pas qu’on parle de vous, pourquoi êtes-vous 
monté sur l’arbre de la transparence. Qui 
parlait de vous il y a seulement quelques 
mois quand vous n’étiez que simple lieute-
nant dans les casernes et non pas président 
du Comité Militaire de Libération Nationale 
(CMLN), instance militaro-politique suprême 
qui dirige le pays !!! ».

a) La précision de l’article 09 : « le mariage 
est celui entre un homme et une femme », a 
pour objectif principal d’éviter de légaliser le 
mariage homosexuel au Mali. Aussi préférons 
nous le libellé « entre l’homme et la femme 
», des articles définis portant sur le genre 
humain ;

b) L’article 11 qui stipule la gratuité de 
l’enseignement ne devrait-il pas préciser 
le niveau d’enseignement gratuit pour être 
plus conforme à la réalité dictée par les res-
sources du pays ? ;

c) L’article 30 : il est bon de préciser que la 
République est unitaire certes, mais plurielle 
sur les plans linguistique, culturel, cultuel, 
confessionnel, et en tenir compte dans la 
pratique quotidienne.

S’agissant de la laïcité, il faut éviter le fé-
tichisme des mots et par esprit d’inclusion 
accepter la formulation des religieux à sa-
voir : le Mali est un pays multiconfessionnel 
mais préciser : équidistant, respectueux et 
protecteur de toutes les religions et de tous 
les cultes puisque les rédacteurs acceptent 
de rentrer dans les détails, les définitions ;

d) A l’article 31, il est dit au quatrième ali-
néa : « l’Etat peut adopter toute autre langue 
étrangère comme langue de travail ». A la 
question est-ce l’Exécutif ou le Législatif 
ou le Judiciaire qui peut adopter une autre 
langue étrangère comme langue de travail ? 
un fervent défenseur du projet disait : « l’Etat 
dans tout son sens » ; j’ai compris l’Etat dans 

son entièreté.

Il reste que les modalités de prise de cette 
décision de l’Etat ne sont pas précisées !

Est-ce par une Loi simple, une Loi organique, 
un décret pris en Conseil des mi-nistres ou 
Non, un décret présidentiel, ou un arrêté de 
la Cour Suprême, auquel cas qui saisit cette 
Institution judiciaire ?

D’ores et déjà, il y a une langue nationale, 
l’Arabe, qui pourrait aussi être considérée 
comme une langue étrangère et internatio-
nale ! N’est-t-elle pas la mieux indi-quée 
pour être utilisée comme langue de travail à 
l’égal du français, ce qui pour-rait résoudre 
beaucoup de frustrations chez les arabisants 
du Mali ? ;

e) Je formulerais l’alinéa trois (03) de l’article 
04 comme suit : « Toute atteinte à l’intégrité 
du territoire national du fait du chef de l’Etat, 
est un crime contre la sûreté de l’Etat et 
constitue un acte de haute trahison. » ;

f) L’article 46 fait obligation au candidat à 
l’élection présidentielle de renoncer à toute 
autre nationalité autre que la malienne au 
moment où il dépose l’acte de can-didature. 
Par ce biais n’est-on pas en train d’abroger la 
loi portant double nationa-lité, car si le ci-
toyen malien renonce à l’autre nationalité et 
qu’il n’est pas élu, il lui serait difficile de re-
couvrer la nationalité à laquelle il a renoncé 
? N’est-il pas préférable de lui faire renoncer 
à l’autre nationalité une fois élu Président de 
la République sous peine d’être automati-
quement soumis à une procédure de destitu-
tion s’il ne respecte pas sa parole parce qu’il 
est Président ? ;

g) A l’article 47, je propose un délai de 60 
au lieu de 45 jours, et 90 au lieu de 60 jours 
compte tenu de la réalité du terrain ;

h) L’article 69 en son premier alinéa institue 
un régime présidentiel pour le moins origi-
nal qui permet au Premier Magistrat de dis-
soudre l’Assemblée, acte qui n’est autorisé ni 
au président des Etats Unis d’Amérique, ni à 
celui du Nigéria, ni à ce-lui du Kenya, ni à 

celui du Ghana. C’est probablement un cas 
unique dans le monde.

� C’est certain que le quatrième alinéa est 
sujet à controverses. En application de cet 
alinéa, ne faudrait-il pas rétablir dans ses 
fonctions l’Assemblée nationale que prési-
dait Moussa Ambagouno Guirobo Timbiné ?

� « La mise en accusation par les deux 
chambres entraine de plein droit la levée 
de toute immunité du Président de la Répu-
blique. ». Cet alinéa de l’article 73 oublie que 
tout inculpé est présumé innocent jusqu’à ce 
que sa culpabilité soit établie par l’Instance 
jugeante. Pourquoi le président accusé per-
drait toute immunité avant le verdict du pro-
cès ? Pour que le procès soit possible ? Alors 
on suspend l’immunité, rétablie dès qu’il est 
innocenté.

i) Article 78 : Pour certains la responsabilité 
du Gouvernement devant le président de la 
République découle de la nature présiden-
tielle du régime. Y a-t-il un Premier ministre, 
chef du Gouvernement aux USA, au Nigéria, 
au Kenya ? Dans tous ces pays, il y a un 
Vice-président élu en même temps que le 
Président, pouvant rem-placer celui-ci dès 
un empêchement définitif : exemples après 
l’assassinat de John Fitzgerald Kennedy à 
Dallas en 1961 remplacé par Johnson ; la 
destitution du Pré-sident Richard Nixon rem-
placé par le Président Ford. Il faut avouer 
que le présidentialisme que va instaurer la 
Nouvelle Constitution, une fois adoptée, est 
plutôt original ;

j) Article 114 : y a-t-il une différence entre un 
compte-rendu intégral et un procès-verbal 
d’une séance ? Que ce serait formidable si 
cela était possible ! Il faut sérieu-sement en 
douter compte tenu de l’expérience vécue ! ;

k) Article 117 : la déclaration de guerre est si 
sérieuse qu’il faudrait une majorité des 2/3 ;

l) Article 137 : l’élargissement du Conseil 
Supérieur de la Magistrature aux non ma-
gistrats, au demeurant populiste, révèle 
seulement la volonté des initiateurs de cette 
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disposition de permettre au président de ce 
Conseil de profiter de l’ignorance de ces néo-
phytes du droit pour sanctionner uniquement 
les magistrats trop indépendants ! Ne faut-t-
il pas le craindre ? ;

m) On peut alléger l’écriture de l’article 153 
en disant « lorsque à l’occasion d’une ins-
tance en cours devant une juridiction, un jus-
ticiable estime qu’une disposition législative 
porte atteinte aux droits et libertés garantis 
par la Constitution, la Cour Constitutionnelle 
peut être saisie de cette question sur renvoi 
de la Cour Suprême ». C’est plus compréhen-
sible et cela démythifie les rédacteurs du 
droit et démysti-fie le citoyen lambda.

Sortant des remarques éparses, voire du 
menu détail comme la proposition de rédac-
tion d’articles du projet constitutionnel, il 
faut s’arrêter sur les dispositions fi-nales qui 
réservent de réelles surprises et expliquent 
les motivations ou la motiva-tion profonde 
de l’acharnement à vouloir rédiger une Nou-

velle Constitution fondant une IVème Répu-
blique, pas de toute évidence nécessaire. Les 
dispositions particulières du Titre XII sont 
éminemment intéressantes. Les articles 
186 en ses deux alinéas et l’article 187 ré-
affirment des dispositions de la Constitution 
du 25 février 1992. Le côté amusant de ces 
dispositions particulières, c’est que l’article 
187 est démenti finement mais dramatique-
ment par l’article 188 qui dispose : « les faits 
antérieurs à la promulgation de la présente 
Constitution couverts par des lois d’amnistie 
ne peuvent en aucun cas faire l’objet de pour-
suite, d’instruction ou de jugement. ». Que 
comprendre ?

Il faut comprendre que ceux qui ont fait un 
coup d’Etat en violation de la disposition de 
la Constitution du 25 février 1992, d’essence 
identique à celle de l’article 187, ne peuvent 
pas être poursuivis en vertu des lois d’am-
nistie qu’ils ont fait voter par le CNT acquis 
à la cause.

Il faudrait alors modifier l’article 187 et écrire 
: « Article 187 : Tout coup d’Etat ou putsch à 
l’avenir est un crime imprescriptible contre 
le Peuple malien », pour disculper ceux qui 
ont fait des coups ou putsch après celui du 
19 novembre 1968. Ce serait ainsi plus clair 
et précisera que la loi cesse d’être générale, 
impersonnelle, immanente, applicable à tous 
les citoyens et devient à géométrie variable. 
Du reste il faut rappeler qu’une Loi n’est ja-
mais rétroactive, sauf faite sur mesure.

En guise de conclusion à cet examen som-
maire du projet finalisé de la Nouvelle Loi 
Constitutionnelle, effectué par un médecin, 
un non-professionnel, un novice du droit, 
il ressort que la Nouvelle Loi divisera les 
maliens : l’Imamat est vent de-bout contre 
le mot « laïcité », pourtant soutenu par le 
Chérif de Nioro du Sahel. Encore une autre 
division au sein même de la Umma Islamique 
! Attention !

Les djihadistes encerclent la plupart de nos 
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grandes villes. La Coordination des Mouve-
ments de l’Azawad (CMA) exige l’Inscription 
dans la Constitution de l’une ou l’autre des 
dispositions suivantes :

1. Le Président du Conseil Régional est élu 
au suffrage universel direct par les ci-toyens 
de chaque région ; en conséquence il ne sau-
rait être soumis à l’autorité d’un gouverneur 
nommé par l’Autorité centrale. Il est nommé 
et non élu, insiste la CMA ; ou bien

2. Le gouverneur est élu au suffrage uni-
versel direct par les citoyens de sa région 
comme aux USA, comme au Nigéria, au Kenya 
comme dans toutes les fédérations ou Etats 
unis. En conséquence il ne sera pas soumis 
au représentant de l’autorité qui est nommé.

La CMA a de la suite dans les idées ! Elle 
est fédéraliste. Convainquons-nous d’ailleurs 
que le fédéralisme n’est pas antinomique de 
l’unité de la République ou de l’Unité natio-
nale. Tout dépend de l’état des Forces Centri-
pètes !

La classe politique est suffisamment disper-
sée et surtout elle est encore davantage divi-
sée face à ce projet de Nouvelle Constitution.

De jeunes loups aux dents très longues se 
considérant sans repères ni références bien 
que leurs géniteurs soient vivants, préfé-
rant la confrontation intergénérationnelle 
au dialogue intergénérationnel, s’activent, 
s’agitent, créent à tours de bras, des asso-
ciations, des mouvements, des plateformes 
en vue de balayer toute l’ancienne classe po-
litique. Ils n’ont pas l’expertise d’une femme, 
ni d’un homme de l’ancienne génération. Peu 
leur importe ! Ils se suffisent à eux-mêmes. 
Ceux qui aboient autour du CNSP en agitant 
leurs bulletins blancs pour goûter aux ro-
gnons et lentilles de Koulouba, avoir un os à 
rogner, à croquer genre le petit « Numu » du 
« Débat du dimanche d’Africable », ne sont 
pas nécessairement les amis des jeunes co-
lonels, encore moins ceux du Mali.

Par ailleurs, il faut lire attentivement les dis-
positions finales : il est à craindre qu’elles 

permettent la non application de la Nouvelle 
Constitution pendant un délai à leur conve-
nance comme l’avait fait le CMLN après 
l’adoption de la Constitution du 02 juin 1974.

La Constitution de la deuxième République, 
rendue publique le 25 avril 1974, soumise à 
Référendum le 02 juin 1974, diffusée dans la 
Région de (Gao, Kidal, Tombouctou) en 1977, 
n’a été mise en œuvre que seulement après 
la création de l’UDPM le 31 mars 1979.

La campagne a d’ores et déjà commencé 
pour éclairer le Peuple malien. Elle sera rude 
mais joyeuse, basée sur le SINANKUNYA ; 
donc sereine mais véridique. La vérité finira 
toujours par triompher comme aimaient dire 
nos oncles et tantes du PSP.

Citoyennes, citoyens armez-vous uniquement 
de bulletins rouges le 18 juin 2023, pour re-
jeter massivement cette Nouvelle Consti-
tution, source de division, illégale-ment et 
illégitimement élaborée car, le CNSP ne s’est 
pas assumé jusqu’au bout dans la logique 
putschiste.

Debout sur les remparts, celles et ceux qui 
sont de la RACE des fondatrices et des fon-
dateurs de la ruche, pour sauver l’honneur 
des « Abeilles, dispersées peut-être même 
perdues et assoupies (Adema-P.A.S.J ; MIRIA 
; RPM ; URD ; APR ; FARE An Ka Wuli, CO-
DEM). PARENA, BARA, SADI, des Abeilles ori-
ginelles, mais inconnues par ceux et celles 
qui ignorent l’histoire du PMT) ».

Réveillez-vous camarades et votons massi-
vement Non à une Constitution PRO DOMO, 
faite sur mesure pour éviter une dictature 
militaire constitutionnelle pour longtemps !

Toutes les Innovations, genre les possibili-
tés de destitution de tous les chefs d’Insti-
tution, y compris l’Institution Président de 
la République alléchantes il est vrai, sont 
illusoires si on examine à fond les condi-
tions économiques, sociales, so-ciologiques 
et politiques d’applicabilité des Lois portant 
Destitution.

• Horé ti mé yéti kacé qobono

• Dimo soodata boggi di habbirte !
• Ogo’in sung ine be pagabere ewe go.
• Borthuni kanbo chi karfou dey kan nda i ga 
haw suba !
• Al hourou la yachtari Hablan, yakounou sa-
balan Rabthi gadan !
• Elal warichinch ighounan widehk ikarad 
achiqua.
• Adama dé, honron ti jourou san me bi kè 
sababouye kasiri chini

La traduction de toutes ces langues offi-
cielles du Mali pourrait se lire en français : 
Un Homme Libre n’achète pas les cordes avec 
lesquelles on pourrait l’attacher demain.

Survivantes, survivants des Actrices, des 
Acteurs du 26 mars 1991 et descendants 
dans quelques GIE (groupement d’intérêts 
économiques) que vous vous trouviez, debout 
sur les Remparts pour sauver l’Honneur des 
Hommes et des Femmes poli-tiques. L’Hon-
neur de la Politique. Je dis bien des Hommes 
et des Femmes poli-tiques, Civils et Mili-
taires !

N’oublions jamais ceux et celles qui ont 
consenti l’Ultime sacrifice pour que le Mali 
soit chaque jour meilleur et dont certains 
dorment pour l’Eternité au Carré des Martyrs 
du cimetière de Niaréla, ville Symbole !

Debout donc, toutes et tous, jeunes et moins 
jeunes armés uniquement de bulletins 
rouges pour rejeter par un Non franc et mas-
sif le projet de Loi et éviter au Mali, toute 
possibilité Constitutionnelle d’instaurer une 
dictature militaro-politique pour longtemps.

Bamako, le 14 juin 2023.

Pr. Ali Nouhoum DIALLO, Maître de 
Conférences agrégé de Médecine In-

terne, Pr Honoraire de la Faculté de Mé-
decine et d’Odontostomatologie, Ancien 

Président de l’Assemblée Nationale du 
Mali et du Parlement de la CEDEAO.

Président d’honneur d’Adema-P.A.S.J.
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Le retour à une « vie constitutionnelle 
» normale commence donc le 30 mars 
1979 par le congrès constitutif du nou-

veau parti unique, l’Union démocratique du 
peuple malien (UDPM). Celui-ci décide de 
modifier l’article 76 de la Constitution afin de 
permettre la participation de responsables de 
l’ancien régime à la vie poli-tique. Quelques 
mois plus tard, on procède le 19 juin 1979 
aux élections présidentielles et législatives. 
Moussa Traoré est élu Président avec 99,89 
% des voix ; les 82 membres de l’Assemblée 
nationale, élus au scrutin de liste, obtiennent 
99,85 % des voix.

Cette deuxième République ne représente 
pas un véritable changement aux yeux de 
beaucoup de personnes, car elle apparaît 
comme la poursuite du régime militaire du 
CMLN. Elle connaît de nombreux soubre-
sauts, avec les grèves à répétitions des sco-
laires, des travailleurs ou des fonctionnaires. 

A partir des années 1988, un vent nouveau 
souffle sur le pays ; les forces internes 
souhaitent un changement en pro-fondeur ; 
surviennent la chute du mur de Berlin et le 
discours de la Baule de 1990. Ce vent se tra-
duit par une presse nouvelle, dont les Echos, 
la Roue, Cauris et l’Aurore. Des associations, 
partis déguisés, se créent et réclament le 
multipartisme. Devant les résistances du 
pouvoir à l’ouverture démocratique, les ma-
nifestations se radicalisent et aboutissent 
aux « évènements du 22 mars 1991 », où 
des centaines de personnes sont tuées par 
balles, sur ordre du pouvoir en place. Le 26 
mars, le Lieutenant Colonel Amadou Toumani 
Touré, à la tête d’un groupe d’officiers, dé-
pose le Général autocrate Moussa Traoré et 
prend le pouvoir.

La troisième rupture constitutionnelle est 
donc consommée dans ce nouveau coup 
d’État militaire. Mais ses protagonistes 

prennent l’engagement de rendre le pou-voir 
aux civils dans les plus brefs délais. Et ils 
vont tenir parole, provoquant un large mou-
vement d’admiration. Un projet de consti-
tution est approuvé pendant la Conférence 
nationale, tenue à partir du 29 juillet 1991. 
Soumis au référendum le 12 janvier 1992, il 
est adopté à une large majorité, avec cepen-
dant une faible participation (43,58 % des 
électeurs inscrits).

Des élections législatives sont organisées les 
23 février et 9 mars 1992 pour désigner les 
116 députés de l’Assemblée nationale ; enfin, 
un nouveau Président de la République est 
élu en la personne de Alpha Oumar Konaré. 
En moins de 16 mois, les militaires avaient 
rempli leur contrat moral avec la nation.

Depuis juin 1992, le pays vit désormais sous 
le régime de la 3e République. Le système 
constitutionnel établi semble avoir tiré les 
conséquences des expériences constitution-
nelles précédentes, celles de la première et 
de la seconde République.

La nouvelle Constitution tente de prendre en 
compte toutes ces données. Elle est préparée 
sous l’égide du Comité de transition pour le 
salut du peuple (CTSP) avec l’aide d’experts 
étrangers et de nationaux ; elle est ensuite 
soumise à la discussion de la Conférence na-
tionale de juillet 1991, avant d’être proposée 
au référendum

Sambou Sissoko

Mali : Le colonel Assimi Goïta sur les traces 
du général Moussa Traoré… ! 
L’histoire se répète – au moins deux fois, sinon plus. « La première fois comme une tragédie, la seconde fois comme une farce », 
précisait Karl Marx. En effet, la première République est interrompue par le coup d’État militaire du CMLN du 19 novembre 1968 
dirigé par le Lieutenant Moussa Traoré. Ainsi, sur une longue période, quelques officiers de l’armée malienne confis-quent le 
pouvoir. Dans le but de légaliser leur régime, ils font adopter une Constitution le 2 juin 1974, avec 99,71 % de vote favorable, mais 
qui entrera en application seulement cinq ans plus tard. Des intellectuels, réunis dans une organisation dite « Regroupement des 
patriotes maliens » (RPM) lancent des tracts dénonçant la farce électorale du 2 juin 1974. Ils sont arrêtés et con-damnés à des 
peines allant de deux à quatre ans de prison.
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Au Mali, le «kounkoli» est une tradition 
assignée aux nouvelles mariées. Cette 
grande ablution faite généralement le 

jour du mariage permet de purifier la femme 
avant son entrée dans la chambre nuptiale 
où commence sa nouvelle vie.

La grande ablution du mariage appelée koun-
koli ou senkoli est une tradition existant dans 
plusieurs ethnies du Mali depuis la nuit des 
temps. Cette étape de la célébration du ma-
riage est sacrée. En effet, le kounkoli marque 
le passage des mariées de l’adolescence à 
l’âge adulte. Au cours de cette cérémonie de 
purification, des conseils sont prodigués à la 
nouvelle mariée. Au Mali, le rituel du koun-
koli se fait généralement après la prière de 
l’asr (langanzara).

Le jour du mariage, la mariée est amenée 
chez ses parents après les salutations, où 
elle se fait tresser par une vieille dame et 
habiller d’un grand boubou en Bazin blanc 
ou bleu. Pour Mme Traoré Djenèba Traoré, 
pour mener à bien cette rituelle, il est néces-
saire d’utiliser une nouvelle calebasse, une 
éponge en bois taillé et des nouvelles san-
dales en plastique. Elle explique que dans 

notre société, la nouvelle mariée est consi-
dérée comme une chose neuve et saine c’est 
pourquoi, on n’utilise que de nouveaux objets 
pour l’occasion. La cérémonie du kounkoli 
se fait aussi en présence des femmes de la 
famille du mari qui marquent leur entrée par 
des chants traditionnels. Quand c’est l’heure, 
on fait sortir la mariée pour l’installer sur 
un escarbot ou un mortier au milieu d’une 
foule. C’est là que les griottes y ajoutent leur 
touche avec des chants et louanges. Rama-

toulaye Diarra, nouvelle mariée explique que 
le rituel du kounkoli est accompli avec le 
lavage des pieds, mains, visages et ma tête 
avec de l’eau tiède. Ce mélange d’eau chaude 
et froide symbolise le fait que tout n’est pas 
rose dans le mariage. «Tout mariage est fait 
de hauts et de bas. Il est important que la 
femme s’adapte aux changements du foyer», 
déclare-t-elle.

Pour conclure la cérémonie, des conseils 
sont adressés à la mariée. Ses parents et les 
autres membres de sa famille la remercient 
pour le temps passé avec eux et les bien-
faits qu’elle a apportés dans sa famille. C’est 
le moment où plusieurs personnes fondent 
en larmes le jour de leur mariage. Une fois 
la cérémonie finie, la mariée, avec la tête 
couverte d’un tissu noir pointillé de couleur 
blanche, fait basculer l’escabeau ou le mor-
tier sur lequel elle était assise sans se re-
tourner. Lavée de tout péché selon la menta-
lité malienne, la mariée est accompagnée le 
petit soir dans la chambre nuptiale pour une 
durée de 7 jours en compagnie de son mari.

Siguéta Salimata DEMBELE 

KOUNKOLI ou SENKOLI : Une tradition sacrée 
dans la célébration du mariage au Mali
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«Un pays n’est pas forcément fort ou 
faible pour toujours. La bonne applica-
tion de la loi contribue à la puissance 

d’un pays, dans le cas contraire, à sa fai-
blesse. » Il y a plus de 2 000 ans, les anciens 
Chinois ont réalisé l’importance de l’État de 
droit pour le développement du pays. Au-
jourd’hui, la Chine promeut la mise en place 
de l’État de droit sur tous les plans et met 
l’accent sur un travail fondamental à long 
terme, soit la sensibilisation de la population 
aux lois. Dashilar est non seulement un des 
hutongs les plus typiques et animés de Bei-
jing, mais il est aussi le berceau de l’Opéra 

de Pékin. Le bureau de la justice du quartier 
Dashilar s’inspire de l’Opé-ra de Pékin et crée 
une nouvelle manière intéressante de sensi-
biliser les gens au droit dans les hutongs de 
façon à provoquer une nouvelle vague vulga-
risation de la loi auprès des habitants. 

Une nouvelle vague de vulgarisation de la loi 
auprès des habitants à Dashilar

Le bureau de la justice est l’unité la plus 
fondamentale des organes judiciaires. Il est 
étroitement lié à la vie des populations. Dans 
le septième épisode de «Citations Classiques 
par Xi Jinping», la présentatrice de CGTN 

Sandra Sui et le commentateur d’actuali-
té Nicolas Irurzun nous emmènent visiter 
Dashilar, un des hutongs les plus typiques et 
animés de Beijing pour voir comment le bu-
reau de la justice du quartier Dashilar s’ins-
pire de l’Opéra de Pékin et crée une nouvelle 
manière intéressante de sensibiliser les gens 
au droit dans les hutongs. Regardez la vidéo 
complète pour savoir une nouvelle vague de 
vulgarisation de la loi auprès des habitants 
dans les hutongs.

Source : français.cgtn.com

Citations Classiques par Xi Jinping : 
Pourquoi la Chine a mis en place l’État 
de droit sur tous les plans ?
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En ma qualité de membre du collectif 
des avocats du leader du principal parti 
d’opposition au Sénégal, Ousmane SON-

KO/Pastef, j’avais informé, par divers canaux 
les instances nationales à savoir Monsieur le 
Président de la République du Sénégal, les 
organisations internationales de défense et 
de protection des droits de l’Homme, la sec-
tion défense de la défense de l’union inter-
nationale des avocats, certains pays par le 
biais de leurs représentations diplomatiques, 
ainsi que l’ordre des avocats du Sénégal, des 
atteintes graves à l’exercice de ma profession 
d’avocat.

C’est la dixième fois et certainement pas la 
dernière, que les forces de défense et de 
sécurité, sous l’autorité du ministre de l’in-
térieur, par ailleurs magistrat de son état, 
portent gravement atteinte à l’exercice de 
la profession d’Avocat, prétextant qu’ils 
agissent << sur instruction de la hiérarchie», 
ils me répètent à satiété que «les avocats ne 
sont pas autorisés à dépasser les cordons de 
la police pour accéder à Ousmane Sonko». Ils 
ajoutent à mon endroit : «Nous ne sommes 
que des exécutants. Laissez-nous vérifier 
encore auprès de nos supérieurs si l’interdic-
tion vous concernant est levée». 

Après consultation, c’est toujours suivi d’un 
<< désolé Maître mais la hiérarchie nous ins-
truit de ne pas vous laisser passer. Nous n’ y 
sommes pour rien>>.

Un avocat n’a pas besoin de permission pour 
entrer en contact avec son client et, aucune 
limite ne peut être fixée à l’avocat pour accé-
der à son client qui l’a libre-ment choisi dans 
une société démocratique.

Le ministre de la justice, enseignant de son 
état , a appris à ses étudiants ce qu’est les 
droits de l’Homme et les libertés publiques.

La pléthore d’avocats devenus ministres de 
la République, ne semblent plus se souvenir 
de la place de l’avocat dans un Etat de droit 
et dans une démocratie. Ils restent sourds 
et aveugles à la bavure que subit l’avocat 
agressé, auquel les autorités empêchent 
d’exercer les droits de La Défense.

Face à un tel déni et au regard de toutes ces 
entraves à l’exercice de la profession d’avo-
cat, une telle déconsidération et humiliation 
des avocats, ce sont tous les baromètres 
d’ancrage d’un Etat au système démocratique 
qui s’affaissent et, l’un des piliers essentiels 
de l’Etat que l’on saborde.

Je rappelle que dans toute société, même un 
avocat a besoin d’un avocat, les présidents 
en exercice ou pas, les pires dictateurs et les 
fascistes, font toujours appel aux avocats 
et, nul doute que ceux qui affaiblissent les 
avocats aujourd’hui, ne manqueront pas eux 
aussi de faire appel aux défenseurs qu’ils 
empêchent de défendre d’autres qu’ils oppri-
ment. .

Est-ce une simple arrogance, par égo que l’on 
lance le défi à la profession ?  L’exercice est 
dangereux et intolérable pour le futur d’une 
nation car, Lorsqu’un Etat est dans le déni de 
droits et dans la recherche de l‘escalade de 
la violence psychologique contre les avocats, 
c’est la perte de l’idéal de justice et le début 
la fin de tout.

La CEDEAO sera saisie promptement de la 
question du déni d’un citoyen séquestré avec 

tous les membres de sa famille et, des at-
teintes graves à mes droits économiques, 
sociaux et professionnels.

C’est promis et juré !

Je fais appel à tous les peuples et nations 
démocratiques, à toutes les assemblées 
parlementaires, à toutes les organisations 
démocratiques, organisations et instances 
des droits de l’homme, pour que l’Etat du 
Sénégal soit interpellé sur son attitude de 
déni du droit d’accès du citoyen Ousmane 
Sonko à son avocat, ainsi que sur mon droit 
d’exercer librement et en toute indépendance 
mon métier. .

 Je reste convaincu de la capacité des nations 
démocratiques et des instances inter-natio-
nales de défense des droits de l’Homme à 
faire  raisonner les États comme le Séné-
gal qui se drapent du manteau du teneur de 
plume, pour signer bellement des traités et 
conventions pour le confort de leurs gouver-
nants de l’heure, qui s’empressent de ratifier 
et de déposer les instruments des traités et 
conventions qu’ils n’ont de gêne de fouler aux 
pieds.

Le Sénégal a une position géostratégique 
capitale dans le monde, d’où l’importance 
de sa stabilité, ce qui donne une importance 
majeure à toute alerte qui pointe du doigt les 
violations des instruments internationaux 
des droits de l’Homme.

Ciré Clédor Ly Avocat à la Cour, Barreau du 
Sénégal

Membre du collectif de la défense de 
Monsieur Ousmane Sonko 

Sénégal : Violation des 
droits humains et entraves 
à l’exercice de la profession 
d’avocat…
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Nous sommes à un moment critique 
et le +225 appelle. Jusqu’à présent, 
seules six équipes ont répondu à 

l’appel. Il reste 17 billets à gagner avec un 
tour de matchs à jouer cette semaine lors de 
cette fenêtre internationale.

Groupe A:
Il y a une bataille à trois pour deux billets de 
ce groupe. Le Nigeria est en tête avec neuf 
points, la Guinée-Bissau est deuxième avec 
sept points tandis que la Sierra Leone en a 
cinq. Sao Tome & Principe, dernier du clas-
sement, compte un point et est hors course.

Les leaders nigérians jouent à l’extérieur 
contre la Sierra Leone, une équipe qu’ils ont 
battue 2-1 lors de la première journée. Un 
simple match nul leur garantira une place 
dans le tournoi l’année prochaine. La Sierra 
Leone est dans une situation où elle doit ga-
gner pour garder espoir et cherchera à tirer 
le meilleur parti de son avantage à domicile.

La Guinée-Bissau sera absente à Sao Tomé 
dans l’autre match, et les Djurtus viseront 
le maximum de points, ce qui leur donnera 
un avantage de qualification, surtout si la 
Sierra Leone perd des points. Une victoire 
les amène à huit points, et si les Leone Stars 
perdent contre le Nigeria, il y aura une dif-
férence de trois points. Cependant, les deux 
équipes s’affrontent lors du dernier match du 
groupe.

Groupe B:
Le Burkina Faso, avec 10 points en quatre 
matches, a déjà assuré sa place en Côte 
d’Ivoire et jouera les deux derniers matches 
juste pour s’assurer une belle finition.

La bataille pour la seule place restante du 
groupe est désormais laissée au Cap-Vert, à 

eSwatini et au Togo. Le Cap-Vert compte sept 
points, tandis que les seconds en ont deux 
chacun, avec une faible chance de se battre 
pour la deuxième place.

Le Cap-Vert affronte le leader du Burkina 
Faso à domicile et n’a besoin que d’un seul 
point pour se qualifier pour la phase finale. 
eSwatini et Togo s’affrontent dans l’autre 
match du groupe, et l’un ou l’autre des deux 
espoirs est de rem-porter ses deux derniers 
matches restants et espère que le Cap-Vert 
perdra ses deux derniers matches de groupe.

Groupe C:
La Namibie est en tête du groupe de trois 
équipes avec cinq points, le Cameroun étant 
deuxième avec quatre tandis que le Burundi 
est troisième avec un avec tous des chances 
de qualification.

Les Sud-Africains se déplacent pour affron-
ter le Burundi lors de leur dernier match des 
éliminatoires et un point dans ce duel leur 
suffira pour se qualifier. Une victoire porte 
la Namibie à huit points tandis qu’un match 
nul la porte à six, les deux résultats les fai-
sant passer.Le Burundi doit gagner pour gar-
der espoir, car ils ont actuellement un seul 

point. S’ils gagnent, ils auront quatre points 
et affronteront le Cameroun lors du dernier 
tour des éliminatoires en septembre. Le Ca-
meroun ne jouera pas dans cette fenêtre.

Groupe D :
Le groupe est toujours ouvert, mais peut être 
liquidé cette semaine. L’Égypte et la Gui-
née sont en tête avec neuf points chacune, 
mais l’Égypte a un meilleur total de buts. 
Le Malawi et l’Éthiopie sont respectivement 
troisième et quatrième, avec trois points 
chacun. Cette semaine, la Guinée et l’Égypte 
s’affrontent dans un duel de haut de tableau 
au Maroc. Un point suffira pour assurer aux 
deux équipes une place en qualification. Une 
victoire pour l’un ou l’autre garantira la pre-
mière place. L’Éthiopie accueille le Malawi 
dans l’autre match du groupe. Une victoire 
pour l’un ou l’autre les amènera à six points 
et leur donnera une chance de se qualifier le 
dernier jour.

Groupe E :
Dans ce groupe, le Ghana, la République cen-
trafricaine et l’Angola ont tous une chance de 
qualification, Madagascar étant déjà éliminé. 
Le Ghana est en tête du groupe avec huit 

Can Côte d’Ivoire 5ème journée des 
éliminatoires : Un regard sur les groupes
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points, la RCA deuxième avec sept tandis que 
l’Angola en a cinq en troisième. L’Angola se 
rendra à la deuxième place de la RCA tandis 
que le Ghana sera à Madagascar à Antanana-
rivo. Le Ghana et la RCA se qualifieront tous 
les deux pour le tournoi avec des victoires 
dans ce tour. L’Angola doit gagner contre les 
Centrafricains, mais un match nul leur don-
nera également de l’espoir pour la dernière 
journée du groupe.

Groupe F :
L’Algérie s’est déjà qualifiée pour la Coupe 
des Nations dans ce groupe, avec un bi-
lan parfait de quatre victoires en quatre 
matches. La bataille pour la place restante 
revient maintenant aux voisins d’Afrique de 
l’Est, la Tanzanie et l’Ouganda, ainsi qu’au 
Niger. La Tanzanie, deuxième avec quatre 
points, accueille le Niger au stade national 
de Dar es Salaam. Le Niger doit gagner, tan-
dis qu’un match nul leur donnera également 
de l’espoir. À Douala, au Cameroun, l’Ougan-
da accueillera l’Algérie, double championne. 
Les Grues doivent gagner le match face aux 
Fennecs pour garder espoir, car ils ont ac-
tuellement quatre points.Groupe F :

Une victoire porterait les Ssebos à sept points 
et si la Tanzanie perd des points contre le 
Niger, les Ssebos n’auront besoin que d’un 
point lors de leur dernier match pour se qua-
lifier, s’ils gagnent à Douala dimanche.

Groupe G :
Ce groupe est également largement ouvert. 
Le Mali mène avec neuf points et n’aura 
besoin que d’un match nul lorsqu’il jouera 
contre le Congo, deuxième, à Brazzaville, 
pour se qualifier. Les Congolais sont à six 
points, tout comme la Gambie, troisième, 
mais séparés par la différence de buts. Trois 
points seront essentiels pour leur qualifica-
tion car cela renforcera leur emprise sur la 
dexième place. Les Gambiens, sous la tu-
telle de Tom Saintfiet, augmenteront leurs 
chances avec trois points en déplacement 
face au Sud-Soudan qui compte trois points. 
Le Soudan du Sud doit gagner son duel à do-

micile pour garder espoir et se diriger vers le 
dernier tour de qualification. Un match nul 
leur donnera en-core une chance minime, 
selon la façon dont le Mali jouera avec le 
Congo dans le haut du tableau.

Groupe H :
En tant que pays hôte, la Côte d’Ivoire est 
déjà qualifiée pour le tournoi et la lutte pour 
le seul ticket disponible dans ce groupe re-
vient à la deuxième place, la Zambie et les 
Comores. L’arrière du Lesotho avec un point 
est déjà éliminé. La Zambie compte neuf 
points et n’a besoin que d’un point lorsqu’elle 
accueillera le Cameroun pour confirmer sa 
place dans le tournoi. Les Comores, troi-
sièmes, qui ont trois points, affrontent le 
Lesotho à l’extérieur et doivent gagner pour 
garder leurs espoirs en vie. Leur sort est ce-
pendant lié au résultat entre la Zam-bie et la 
Côte d’Ivoire.

Groupe I :
Trois points séparent les équipes du haut et 
du bas de ce groupe, les quatre ayant une 
chance de qualification. Le Gabon est en tête 
avec sept points, le Soudan deuxième avec 
six, la Mauritanie troisième avec cinq et la 
RD Congo dernière avec quatre. Les leaders 
gabonais accueillent la RD Congo à France-
ville et se qualifieront pour le tournoi en cas 
de victoire. La RD Congo, le destin hors de 
leur contrôle, est dans une situation où il 
faut gagner pour garder ses chances à flot. Le 
Soudan accueille la Mauritanie dans l’autre 
match du groupe et une victoire sera cruciale 
car elle les aidera soit à se qualifier, soit à 
garder leurs chances élevées, en fonction du 
résultat de l’autre match. La Mauritanie peut 
s’accrocher à l’espoir de qualification si elle 
peut battre les Falcons de Jediane, ce qui les 
amène à huit points.

Groupe J :
La Tunisie avec 10 points s’est déjà qualifiée 
dans ce groupe et pourrait être rejointe par la 
Guinée équatoriale qui en compte neuf. Les 
deux équipes s’affrontent dans un match cru-

cial à Malabo, les Équato-guinéens n’ayant 
besoin que d’un point pour se qualifier. La 
Libye, troisième avec trois points, affronte le 
Botswana déjà éliminé à Francistown. Leur 
destin est hors de leur contrôle et ils doivent 
gagner et espérer que la Guinée équatoriale 
subira une défaite pour garder espoir avant la 
dernière journée.

Groupe K :
Le groupe de trois équipes est déjà bouclé 
avec le Maroc et l’Afrique du Sud assurés de 
la qualification, les Lions de l’Atlas étant à 
six points et l’Afrique du Sud à quatre. Le 
Libéria avec un seul point est hors de l’équa-
tion.

Ce jour-là, l’Afrique du Sud affrontera le Ma-
roc à Johannesburg, dans une ba-taille pour 
la suprématie pour décider qui terminera en 
tête du groupe. Une victoire pour l’Afrique du 
Sud les placera en tête en attendant la der-
nière journée de match entre le Maroc et le 
Libéria.

Les Marocains seront cependant assurés de 
terminer premiers avec un match nul.

Groupe L :
Le Sénégal, champion en titre, a déjà scellé 
sa place pour défendre la couronne avec un 
record parfait de quatre victoires en quatre 
matches. Le Mozambique, deuxième avec 
quatre points, le Rwanda, troisième avec 
trois points, et le Bénin, dernier avec deux 
points, se bousculent pour le ticket restant 
du groupe.

Le Bénin accueille le Sénégal à Cotonou, 
ayant besoin de trois points par tous les 
moyens pour s’assurer la qualification. Une 
victoire les amènera à cinq points.

Le Rwanda accueille le Mozambique à Huye 
et une victoire les amènera à six points, ren-
versant ce dernier à la deuxième place et les 
plaçant dans une bonne position de qualifi-
cation.

Aichatou Sanogo
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